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Rapport sur l’établissement, l’organisation et les activités des partis politiques 
  
M. J.C. Scholsem ouvre la réunion et demande à M. H.H. Vogel de présenter le projet de rapport 
sur l’établissement, l’organisation et les activités des partis politiques (CDL-DEM (2003) 3 rev). 
  
M. H.H. Vogel informe les participants que le projet qui leur est présenté a été modifié suite à la 
réunion de la sous-commission d’octobre 2003 sur la base des commentaires et des suggestions 
des membres de la Commission. Ce texte est un résumé des réponses et ne vise pas à donner des 
recommandations aux Etats membres. Il pourrait être adopté lors de la session plénière de la 
Commission. 
  
M. H.H. Vogel présente le projet de lignes directrices (CDL-DEM (2003) 4) et souligne qu’il est 
difficile de faire des propositions dans le domaine des partis politiques, dès lors que les pratiques 
nationales dans ce domaine sont trop différentes. Le projet de lignes directrices est basé en partie 
sur l’avis donné par la Commission de Venise sur la législation relative aux partis politiques en 
Arménie, en Moldova, en Géorgie et en Ukraine. M. H.H. Vogel souligne que ce texte est un 
premier projet et qu’il attend une assistance ou au moins des commentaires des autres membres 
pour finaliser le texte. 
  
M. J.C. Scholsem suggère de créer un groupe de travail qui pourrait développer le projet de M. 
H.H. Vogel. 
  
Durant la discussion qui suit la présentation du document par M. H.H. Vogel, les membres de la 
sous-commission proposent de développer ou de réexaminer un certain nombre de questions 
durant le travail futur sur le projet : 
  

1) Le projet de lignes directrices devrait comprendre une liste complète de pratiques à 
éviter, sur la base des exemples cités dans l’avis de la Commission de Venise ; 

2) Le rôle important de la liberté de s’associer dans des partis politiques en vue de 
participer aux élections devrait être examiné de manière plus détaillée ; et 

3) Le problème de la participation des non-citoyens aux partis politiques devrait être 
examiné avec un grand soin, spécialement dans le cas des Etats où ils représentent la 
majorité de la population (par exemple, dans le cas d’Andorre). 

  
La sous-commission des institutions démocratiques décide : 

a)  de recommander l’adoption, durant la session plénière de la Commission, 
du rapport sur l’établissement, l’organisation et les activités des partis 
politiques ; 

b) de créer un groupe de travail composé de Mme Err et de MM. J. Klucka, 
K. Tuori et H.H. Vogel, qui préparera une version révisée des lignes 
directrices sur l’établissement, l’organisation et les activités des partis 
politiques sur la base du document CDL-DEM (2003) 4, et qui invitera les 
autres membres à envoyer leurs commentaires et propositions au 
Secrétariat d’ici au 1er février 2004. 
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